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NOTE DU PRESIDEIfl-DU COIJSEIL DE SECURITE Yo=: 

A sa 1~6%~ séancc, le II. noveare 197G, le Conseil de s&urite' a continué 
8 @wniner la situation dnns les territoires arabeo occupés, question d@ la 
discuasion avait dtk dea?and< CC! par le repr&entant permsnent de l'Egypt@ RUP~S de 
l'Or@nisation des Nations Unies dsns une lettre dat& du 20.-cWobre 1976 
(S/12U8). Au COUTB de cette sEance, le Pr&ident du Conseil de. sécurit~ a donn _.. . 
lecture de la déclaration suivante dont le texte avait && approuv6 p@.r Les IW~~W 
du Conseil : _.: 

"A l'issue des consultaticms auxquelles t8us les nembres du Conseil ont 
Pro&6 sous ma prisidence , ,$e SMS autor$sé,ten ma quaT!te' de Pabsident, $ 
fdre la dklaratioa auivant : au nom du oaseil : . ...-'..'- 

A la suite de la demande présentée par lQgypie,-le '20 octobre 1976, 
le Conseil de sécurité atenu 4 s&nces, du ler au~llnowxtibre 1976, 
POUr exwiner la situation dans les'territoires arabes occupés, avec la 
Participation du représentant de l*O&anisation de w3%¡&atior de 
la Palestine. Aprèc avoir consulté'tous'les mecobrës, le Président du 
Conseil de sécurité d&lare que le Conse@ est convenu de ce qui suit : _I . -.- 

1) 
....I.^ 

Manifeoter la vive ~inqui&üde & la pr6o&upation profondo 
que lui inspire la grave situation q& &ne actueliement dans les 
territoires arabes occup& du fait du maintien de l'OCcUpf%tiOn 
iera6lienne; 
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constitution de colonies de pcuplement, oont en conséquence vivment 
déplor6es. Ces mesures, qui n'out aucune valídité en droit et ne 
5mmient pr&luger l'i55ue de5 efforts entrepris pour instaurer la paix, 
constituent uI obstaclc à cclle-ci; 

4) E5timer une fois de plus que touks les Eesures ef diapositions 
léf$slatives et ad,mínisCratives prises par Xsraël quí visent B modifier 
le statut de J&usaleni, y cotnpri5 l'expropriation de terres et de bien5 
immubles et le trmsfert de popuhtion5 sant nulles et non avenues et ue 
Peuvent nodifier le statut de la. ville, et prier de nouveau in5t5n-nt 
fsraE1 da ra2porter toutes les mesures de cet ordre qui ont 635 été 
prises et de s'abstenir d&mmxis de toute nouvelle dispositian VistUIt a 
mdifíer le statut de Jérusnlem, A cet í$ard, le Conseíl deplore 
w'Isra61 n'ait fait aucuu ca5 des ícé$olutione 237 (1967), 252 (1960) 
et 2CrC (1971) au Conseil de sácurité en date respectívement du 
l*I juixr 1967, du 21 mai 1968 et du 25 septembre 1971, non ~1~s que des 
rbsolutims , '253 (S-V) et 2254 (S-V) de 1~Asoemblke g¿h+ale, en dete 
respectivewnt des 1, et 14 juillet 1967; 

5) Recounaît~e que tout acte dc profanation de5 Lieux ssint5, 
de5 sites et des éd%fices religiew, tout encourrigwnent B un acte :ìe 
cette nat~re ou t0Utg’cOIUCveUce dms Un te1 acte peut mettre mavewnt 
en péril la paix et..la s6curitb interuatiorhLes. . _. 

Le Conseil de sécurit6 décide de contínuer 8 suivre 1'6volutifxI de 
la'situation, en prévoyant de se réunir B nouveau le cas échéarh-U 


